
INFO COLLECTE DES ENCOMBRANTS 

Attention ! La tournée des encombrants est 

modifiée, à compter du : 

MERCREDI 2 MAI 2018. 

 Désormais pour St Martin la tournée se fera le 

mardi après-midi. Pensez donc à vous inscrire en 

mairie avant le lundi 12h00.  

Rappel des consignes :  

 Pas plus de 5 inscriptions par semaine. 

 Sont refusés : les pneumatiques, les 

plaques amiantées, les déchets végétaux, les 

déblais, gravats, épaves de véhicules  et les 

déchets provenant des établissements 

artisanaux, commerciaux et industriels. 

 1 encombrant ou 1m3 maxi par foyer 

 

 Encombrant : objet ne pouvant être chargé 

dans une voiture. 

A savoir : En raison des jours fériés (mardi 01 et 

08 mai, il n’y aura pas de ramassage pour St 

Martin ces jours-là. Reprise le 15 mai) 


